PROJET « CrÉer des communautés plus SÉCURITAIRES pour les femmes marginalisées et pour toutE LA COMMUNAUTé »

Le projet Créer des communautés plus sécuritaires pour les femmes marginalisées et pour toute la communauté vise à bâtir des partenariats entre les groupes de femmes travaillant auprès des femmes marginalisées et les municipalités par la mise en œuvre d’approches pour bâtir des communautés plus sécuritaires pour les femmes. Financé par Condition féminine Canada, ce projet national est mené par Femmes et villes Internationale (FVI) qui travaille avec quatre groupes de femmes marginalisées: les femmes Autochtones à Régina, les femmes âgées à Gatineau, les femmes immigrantes à Peel et les femmes handicapées à Montréal. Action des femmes handicapées (Montréal) a été choisi comme partenaire pour le volet femmes handicapées.

Les questions abordées dans le cadre de ce projet sont la sécurité et le sentiment de sécurité des femmes marginalisées des communautés canadiennes. La violence envers les femmes et les sentiments d’insécurité engendrent plusieurs effets sur la santé physique et mentale des femmes et a un impact sur leur développent au plan économique et social. Le bien-être des femmes, leur qualité de vie, leur participation à la vie urbaine et leur capacité à réaliser l’égalité sont directement liés à leurs expériences et sentiments par rapport à la sécurité. Les femmes qui ressentent un sentiment de sécurité ont plus de chances de participer à la vie communautaire et d’y contribuer (Grant et Dame, 2003; Condition féminine Canada, 2002). 

La violence envers les femmes a un impact sur toutes les femmes. Cependant, la violence touche particulièrement les groupes de femmes qui sont doublement marginalisées. Ces femmes marginalisées font face à un taux plus élevé d’exclusion que les autres femmes. Les mécanismes qui tiennent compte de la voix de ces femmes particulièrement marginalisées ne sont pas bien établis. Ce projet s’adresse aux groupes de femmes marginalisées : les femmes autochtones, les femmes immigrantes, les femmes faisant partie d’une minorité visible, les femmes âgées et les femmes handicapées.

Cette initiative est basée sur les résultats de projets antérieurs, qui démontrent que très peu de groupes de femmes, tout particulièrement les groupes de femmes marginalisées, travaillent en partenariat avec les municipalités locales sur des questions touchant la sécurité des femmes. Par conséquent, des efforts bien planifiés et coordonnés doivent être déployés pour appuyer les organismes de femmes à travailler avec les municipalités pour améliorer la sécurité des femmes. Il s’agit du fondement de cette initiative.
Les principales activités prévues :

Première étape: de janvier 2008 à mars 2008 (2 mois)

Dans la première étape du projet, FVI offrira une formation sur le développement et la mise en œuvre de marches exploratoires. Cette première étape vise à augmenter la compétence des groupes de femmes. 

Les femmes participant aux formations auront à leur disposition un guide des participantes et une présentation powerpoint qui pourront leur servir comme outil lors du développement des marches exploratoires. Un nombre minimal de 10 femmes et un maximum de 20 femmes doivent participer aux formations pour chaque groupe. Des représentantEs municipales sont également invitéEs à participer aux formations   

Deuxième étape: de avril 2008 à mars 2009 (1 an)

Dans la deuxième étape, chaque groupe devra effectuer 3 marches exploratoires au sein de  leur communauté. Ces marches peuvent avoir lieu à différentes heures de la journée ou sur différents territoires (ou lieux) de la communauté. Cette étape a pour but d’augmenter la participation des femmes marginalisées à la planification et à la mise en oeuvre des approches sécuritaires pour améliorer la sécurité des femmes et de toute la communauté. Un minimum de 15 femmes autochtones, 15 femmes aînées, 15 femmes handicapées et 15 femmes immigrantes ou de minorités visibles devront participer aux marches exploratoires. 

Troisième étape: d'avril 2009 à août 2010 (16 mois)

Lors de cette troisième phase, les parties recevront une formation sur la mise en œuvre des approches sécuritaires en partenariat avec les municipalités, soit Montréal pour le volet femmes handicapées. Suivant cette formation, les groupes devront mettre en place, toujours en partenariat avec les municipalités, les recommandations résultantes des marches exploratoires. Le but de cette étape est donc de créer et de renforcer les partenariats entre les groupes de femmes travaillant avec des femmes marginalisées et leurs municipalités respectives. De cette phase résultera la mise en œuvre de deux (2) recommandations dans chacune des municipalités.

Quatrième étape: d'avril 2010 à novembre 2010 (8 mois)

À cette dernière étape se fera la rédaction et la distribution d’un rapport sur les conclusions du projet. Plus spécifiquement ce rapport portera sur l’adaptation des approches sécuritaires à chacun des groupes de femmes y incluant leurs expériences avec les marches exploratoires. Le but de cette étape est de partager l’information sur comment développer des marches exploratoires aux différents groupes de femmes marginalisées. 

